
                      
 

 

 

 

RÈGLEMENT D'EMPRUNT NUMÉRO 2013-0132 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE  1 450 000 $ 

  ET UN EMPRUNT DE 1 450 000 $ 

 POUR DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN SYSTÈME D’ÉGOUT PLUVIAL, LA 

RÉFECTION DES RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT SANITAIRE ET LA 

RECONSTRUCTION DE LA STRUCTURE DE CHAUSSÉE DE LA RUE RICHELIEU ENTRE 

LA RUE DE L’ÉGLISE SUD ET LA VOIE FERRÉE DU CANADIEN PACIFIQUE. 

 

ARTICLE 1 

 

Le conseil est autorisé à effectuer, rue Richelieu,  des travaux de remplacement des réseaux d'aqueduc et 

d'égout, ainsi que de la construction d'un égout pluvial et la réfection de la voirie  selon les plans et devis 

préparés par Caroline Beaudoin, ing., et Jocelyn Drouin, ing., vérifiés par Pascal Lymburner, ing., de 

GENIVAR,  portant les numéros de dossier 121-12766-08/111-13303-00, émis le 17 décembre 2012.  

L'estimation révisée du coût des travaux préparée par GENIVAR, datée le 22 août 2012,  fait partie 

intégrante du présent règlement comme annexe « A » . 

 

ARTICLE 2  

 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de un million quatre cent cinquante mille dollars 

(1 450 000 $) comprenant imprévus, frais de laboratoire, de surveillance de chantier, de financement et 

taxes pour les fins du présent règlement, conformément à l'annexe  B, laquelle fait partie intégrante du 

présent règlement. 

 

ARTICLE 3 

 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une 

somme de un million quatre cent cinquante mille dollars (1 450 000 $) sur une période de 20 ans.  

 

ARTICLE 4.1 

 

Conformément à la distribution des dépenses pour fin de taxation de l'annexe B, il est décrété que, pour 

pourvoir à 30,39 %  des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 

échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 

durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 

une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 

vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 4.2 

 

Conformément à la distribution des dépenses pour fin de taxation de l'annexe B, pour pourvoir à 69,61 % 

des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursment en capital des échéances annuelles de 

l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 

l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité et desservis par les 

réseaux d'aqueduc et/ou d'égout, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 

appraît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

ARTICLE 5  

 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 

montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 

s’avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 6 

 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 

subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 

par le présent règlement. 

  

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 

subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 

montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 

subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement. 

          MUNICIPALITÉ  DE LACOLLE 
                          1  rue de l’Église sud, Lacolle, QC J0J 1J0 



 

 

 

 

ARTICLE 7  

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ CE 12 FÉVRIER 2013 

 

 

 

________________________    ________________________ 

Jacques Mireault     Yves Duteau 

Directrice générale et     Maire 

Secrétaire-trésorier 

 

Avis de motion :      18 janvier 2013 

Certificat - registre des personnes habiles à voter :  7 mars 2013 

Approbation du Ministère des Affaires municipales : 

Avis de promulgation : 
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ANNEXE B 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


